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PREAMBULE : 
 

Dans le cadre de ses activités, le CE propose des 
entrées pour différents par d’attractions ainsi que  
des cartes de piscine pour Dijon.  
Ces billets sont à retirer auprès du CE,  
l o r s  de la permanence le vendredi après-
midi. 

 

 

 

DEROULEMENT:  
 

Les demandes sont traitées au fur et à 
mesure en fonct ion de la composit ion 
de la  fami l le  du salar ié   et en fonction 
du stock. 

 

Le salarié peut bénéficier de  billets pour lui  
et sa famille, dans la limite d’une demande par mois. 

   

 

 

 

COMMENT LES OBTENIR ? 
 
 

 

1. Se rendre à la permanence du CE, le 
vendredi après-midi, ou envoyer une 
demande par courrier. 

 

2. Règlement  lors du retrait des tickets 
 en espèces ou par chèque à l’ordre 
 du CE REGIS MARTELET. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
www.ce-martelet.fr   

 


